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LE PLU_ LE DOCUMENT D’URBANISME EN VIGUEUR 
Document approuvé en 2019 

 

 

Procédure de Déclaration de 
Projet emportant mise en 

compatibilité du PLU 

Procédure de Révision 
Générale du PLU 
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RÉUNION PUBLIQUE_ LE DÉROULEMENT 

2 > Quelques rappels sur l’outil PLU 

3 > Présentation du diagnostic

4 > Présentation du PADD

+ temps d’échanges - questions /réponses 

+ temps d’échanges - questions /réponses 

+ temps d’échanges - questions /réponses 

+ quizz interactif avec les habitants

+ quizz interactif avec les habitants

1 >La procédure de Déclaration de Projet 

+ principes de la procédure 
+ objectifs
+ calendrier

TEMPS 1

TEMPS 2
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DÉCLARATION DE PROJET_ LE PROJET 

Permettre la 
réalisation d’un 
parc solaire 
photovoltaïque 
au sol 
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DÉCLARATION DE PROJET_ LE PROJET 

Le projet sera constitué de plusieurs éléments tels 
que : 

 » Des modules solaires 
photovoltaïques de haut rendement 

 » Des structures supportant les 
modules 

 » Des réseaux électriques entre 
les différentes étapes du réseau interne à la 
centrale et jusqu’au poste source

 » Des locaux techniques 
 » Une piste interne avec une 

bande de roulement carrossable 
 » Une clôture encerclant la 

centrale 
 » Des installations de télé suivi 

de la centrale solaire 
 » Des portails munis d’un 

système de clef triangle pompier 

77 DE SURFACE CLÔTURÉE

109,9 GW/an SOIT LA 

CONSOMMATION MOYENNE DE 

42 600 PERSONNES
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6DÉCLARATION DE PROJET_ LES OBJECTIFS DE LA PROCÉDURE 

Objectif de la déclaration de projet 
• Permettre la réalisation d’un parc solaire photo-

voltaïque au sol sur une surface de 77 hectares 
clôturés représentant une surface défrichée de 115 
hectares.

Les pièces constitutives du dossier  

Proposition d’évolution dans le cadre de la 
déclaration de projet

• Note de présentation (contexte, justification de 
l’intérêt général du projet, les caractéristiques du 
projet...) 

• Un dossier de mise en compatibilité (expose les 
évolutions nécessaires)

• Une évaluation environnementale 

• Actuellement en zone N  passage en zone 
Npv

• Création d’un règlement associé à la nouvelle 
zone

•  Règlement graphique : un zonage parcellaire 
qui s’adapte au projet déposé

Une concertation avec Voltalia dans le cadre du projet  
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Modification du plan 
de zonage : 

zones Npv : 131 ha

Évolution du règlement écrit
Dispositions réglementaires spécifiques pour la réalisation du 
projet.
Un chapitre consacré à la zone Npv a donc été ajouté avec les 
articles Npv1 à Npv13 qui ont entièrement été rédigées pour 
une meilleure clarté du document. 
Pour ce secteur le contenu des articles est le même que pour le 
secteur Np à l’exception des articles 1,2,4,10 et 12.
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DÉCLARATION DE PROJET_ LE CALENDRIER DE LA PROCÉDURE 

Elaboration du 
dossier d’arrêt, évaluation 

environnementale 
comprise

Analyse des 
PPA + Enquête 

publique (1 
mois minimum)

1 2
Juillet 2024

3
Janvier 2025

Mai 2025

Réunion de 
lancement Approbation 

de la 
déclaration 
de projet 

Décembre 
2024

Juin 2025

4
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LE PLU_ LE DOCUMENT D’URBANISME EN VIGUEUR 
Document approuvé en 2019 

Procédure de 
Révision Générale 

du PLU 
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LE PLU_ QU’EST-CE-QUE C’EST ?

LE PLU SE COMPOSE DE DIFFÉRENTS ÉLÉMENTS :

Justifie

Cohérence

Le Réglement écrit et graphique 
Il définit les règles d’utilisation 
des sols.

Les Orientations d’aménagement et 
de programmation (OAP).
Elles précisent les conditions 
d’aménagement de certains secteurs.

LES PERMIS DE CONSTRUIRE ET DÉCLARATION DE TRAVAUX

Le Rapport de présentation
Il explique les choix effectués 
en s’appuyant sur les enjeux 
identifiés dans le diagnostic

Le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD)
Il définit les orientations générales 
d’urbanisme et d’aménagement 
retenues par la commune

conformité compatibilité
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Atouts
Faiblesses

Enjeux objectifs
Orientations

Traduction
Règlementaire

Ce que l'on fait... Ce qu'il faut faire... Ce que l'on va faire et comment...

Diagnostic territorial Projet
d'Aménagement

et de Développement
Durables (PADD)

Le règlement écrit

Le document graphique

Les Orientations
d'Aménagement et de
Programmation (OAP)

> Une analyse fine des documents/
études existant(e)s
> Un important travail de terrain
> Des rencontres avec les communes et 
des Acteurs Clés
> Des temps d'échanges

> Une hiérarchisation 
des enjeux
> L'élaboration du 
scénario

> Une construction 
partagée
> Des pièces 
réglementaires testées

LE PLU_ LA MÉTHODE
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12LE PLU_LES OBJECTIFS

PLU

> Elaborer un document d’urbanisme 
compatible avec les évolutions 
législatives et réglementaires ainsi 
qu’avec les documents supra-
communaux tels que que le SCoT et le 
PCAET de Haute-Saintonge

> Prioriser l’urbanisation en densification du 
bourg notamment par la réhabilitation du bâti 
existant et l’évolution des formes urbaines 
> Développer le territoire en assurant la mixité 
sociale et fonctionnelle 
> Valoriser les gisements fonciers et les friches 
urbaines 
> Améliorer l’adéquation entre offre et demande 
en logements pour répondre aux besoins de la 
population existante et future
> Diversifier l’offre de logements pour faciliter 
les parcours résidentiels et réduire la part de 
logements vacants 
> Promouvoir un aménagement urbain favorable 
à la santé, au bien-être des habitants et à la 
résilience du territoire

> Soutenir les activités économiques du territoire
> Pérenniser et dynamiser les services et les 
commerces 
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> Renforcer la protection des populations au regard 
de l’augmentation des risques dans un contexte de 
nécessaire adaptation au changement climatique

>Permettre un développement massif des énergies 
renouvelables, favoriser la performance et la 
sobriété énergétique

> Valoriser et préserver le patrimoine bâti et le 
patrimoine naturel 
>Préserver la ressource en eau et améliorer le 
cycle de l’eau
> Encourager les activités agricoles qui participent 
à l’aménagement durable du territoire et à sa 
résilience en lien avec les objectifs du Projet 
Alimentaire Territorial 

> Faciliter l’intermodalité, faciliter les déplacements 
durables et actifs, réduire mes besoins de mobilité
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Diagnostic PADD
(Projet d’Aménagement 
et de Développement 

Durables)

Règlement 
Zonage

OAP
(Orientations

d'Aménagement
et de Programmation)

Arrêt
des PLU

Approbation
des PLU

1 2 3 4 5 6

Mars 2023
Octobre 2023

Novembre 2023
Mai 2024

Juin 2024
Avril 2025

Mai 2025
Février 2026

Février 2026

Lancement
de la démarche

La concertation tout au long de la démarche
Réunions publiques
Parutions d'articles

Exposition mobile et itérative
Registres...

LE PLU_ RAPPEL DU CALENDRIER
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1.Présentation du 
diagnostic 
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PADD Diagnostic 

DIAGNOSTIC_ SA CONSTRUCTION
Av

ril
 - 

Ju
ille

t 2023

Questionnaire 
agricole 

 Ju
ill

et 

2023 à Montlieu-la-G
arde

Permancence
agricole 

Av
ril

 2023 

Entretien 
communal 

Se
pt

em
br

e 2

023 

Atelier
Conversation des 
territoires

Av
ril

-Ju
ille

t 2023 

Questionnaire
communal 

LES CONVERSATIONS 
DU TERRITOIRE

14 septembre 2023 

  SUJET  1  // PRÉSERVER ET VALORISER LA DIVERSITÉ DES PAYSAGES
Comment faire avec les paysages, une thématique au croisement de plusieurs enjeux  ? 
Les vignes, les zones humides ou encore la forêt de la Double Saintongeaise sont des éléments remarquables du patrimoine 
naturel du territoire. La diversité des paysages participe aussi à l’attractivité des communes du regroupement et peut  être 
le support de production d’énergies renouvelables. Cependant, avec une forte couverture forestière les communes du 
regroupement font aussi face à un risque incendie important. 

Paysage

Cittànova

1 Selon vous, quelles sont les richesses naturelles du périmètre d’études ? Quelles sont 
celles qui méritent d’être mises en avant ? Quels éléments naturels faut-il protéger en 
priorité ? 

3 Le développement des énergies renouvelables est un enjeux fort du SCoT de la Haute-
Saintonge. A votre avis, quels sont les modes de production d’énergies renouvelables 
les plus adaptés à votre territoire ? Quels sont ceux observés aujourd’hui ? Identifiez-
vous des espaces propices au développement des EnR ?  

5 L’eau est un élément patrimonial bien présent sur le territoire. C’est aussi un élément 
vital pour les habitants et l’agriculture. Dans un contexte d’épisodes caniculaires de 
plus en plus fréquents, comment inscrire le territoire dans une dynamique de gestion 
durable de la ressource en eau ? 

4 La commune doit faire face à de nombreux aléas qui obligent le territoire à se 
développer intelligemment. Quels sont les risques les plus influents sur votre territoire 
? Quelles en sont les conséquences les marquantes ? Selon vous, comment le territoire 
peut -il devenir résilient face au changement climatique ? 

SECTEURS PAYSAGERS 

2 Le paysage de la commune est aussi constitué par la présence de carrières. Comment 
leur exploitation est-elle perçue ? Est ce que, selon vous, ce sujet constitue un enjeu 
pour le territoire ? 

Biodiversité

Risques

Energie
Nature

Eau 

Cercoux

RÉSEAU HYDROGRAPHIQUE 
TRAME VERTE ET BLEUE

Vison d’Europe, Mustela lutreola, sur liste 
rouge : en danger ciritique 

  

Prairies humides et mégaphorbiaies, milieu 
déterminants (Corine Biotope) 

Agrion de Mercure, Coenagrion 
mercuriale; sur liste rouge : quasi 
menacée

ÉMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE 
RISQUE INCENDIE 

Toxostome, Parachondrostoma toxostoma, sur 
liste rouge : vulnérable 

PATRIMOINE BÂTI ET NATUREL

PLU Plan local d’Urbanisme 
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1.Des attaches à la terre 
 
 agriculture 
 patrimoine naturel
 patrimoine bâti 
 paysages 
 énergie
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_AGRICULTURE ET FORET, DEUX MARQUEURS D’UNE IDENTITÉ RURALE 

ELEMENTS DE CONTEXTE 
CHIFFRES CLÉS » La foret,première occupation du sol de la commune 

 » Végétation composée de forêts fermés de conifères, des forêts fermées de 
feuillus, des forets fermées mixte 

 » Cercoux est concerné par un PPRIF 

 » Spécialisation de la production agricole : polyculture et polyélevage

 » Une déprise agricole 

 37,2 % de la commune couvert par des 
espaces agricoles 

61,4  % de la commune couvert par des 
espaces boisés 

- 92 % d’exploitation agricole entre 1970 et 
2020 

36,9 hectares par exploitation en moyenne 

1.Des attaches à la terre 
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_UN PATRIMOINE NATUREL À PRÉSERVER

ELEMENTS DE CONTEXTE 

CHIFFRES CLÉS
 » Un atlas de la biodiversité communale effectué par la commune avec Nature 

Environnement 17 

 » Une zone Natura 2000 présente sur le territoire « Vallée du Lary et du Palais» 

 » Une ZNIEFF de type 1 est présente sur le territoire «Landes de Cercoux» 

 » Une ZNIEFF de type 2 est présente sur le territoire «Landes de Montendre» 

 » Des actions en cours au niveau de la gestion en eau sur la commune (récupération d’eau, 
communication...)

11 masses d’eau souterraines sur le 
territoire 

4 cours d’eau majeurs : le Jaunat, le Lary, 
le Pas de Canon et le Manon 

1 site ENS candidat avec l’Etang de 
Levrault 

1.Des attaches à la terre 
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_PATRIMOINE BÂTI QUI S’ILLUSTRE DANS LES 

FORMES D’HABITATIONS 
ELEMENTS DE CONTEXTE 

 » Une diversité de formes d’habitations : 
• Les petites maisons 
• La longère 
• La maison saintongeaise 
• La maison de maître 
• La propriété à cour fermée 

1.Des attaches à la terre 

La longère vue d’en haut

La maison saintongeaise

La propriété à cour fermée
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_PAYSAGE MARQUÉ PAR LA DOUBLE SAINTONGEAISE ET LE LANDAIS 

ELEMENTS DE CONTEXTE 
CHIFFRES CLÉS

 » Habitation en clairière et réseau hydrographique dense 

 » Sols pauvres et relief doux, majoritairement constitué par la forêt de la Double 
Saintongeaise  

 » Un paysage parsemé de carrières

 » Un ensablement du Lary causé par les carrières

 3 carrières en activité à Cercoux
2  sous-entités paysagères  :  «La Double 

Saintongeaise et le Petit Angoumois»

1.Des attaches à la terre 

Anciennes carrières  
Carrières encore en activité 
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 _UN POTENTIEL PHOTOVOLTAÏQUE IMPORTANT 

ELEMENTS DE CONTEXTE 
CHIFFRES CLÉS » Le secteur agricole premier secteur émetteur de GES 

 » Une empreinte carbone plus faible que la moyenne intercommunale 

 » Le secteur résidentiel premier consommateur d’énergie du territoire 

 » Une production d’énergie renouvelable essentiellement liée au solaire 

1.Des attaches à la terre 

Consommation d’énergie finale par secteur, 2021

Répartition des émissions de gaz à effet de serre par secteur 2018

Potentiel de production d’énergie renouvelable par 
filière sur le territoire de la Haute-Saintonge

 5,09  tonnes d’émissions moyennes à 
Cercoux (en tonnes équivalent C0²)

12,9  tonnes d’émissions moyennes au niveau 
intercommunal (en tonnes équivalent C0²)
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_Conclusion - Partie 1 

 › Amélioration de la 
connaissance de la foret aux 
habitants  

 › Accompagnement de 
l’installation de l’activité 
maraîchère  

 › Maintient des exploitations 
agricoles  

 › Valorisation du Plan 
Alimentaire Territoriale 
(PAT) réalisée à l’échelle 
communale

 › La préservation des éléments qui 
constitue le paysage du territoire 

 › Développement économique lié 
aux carrières

  
 › La reconversion des sites de 

carrières 

 › Réduction des nuisances liées à 
l’exploitation des carrières 

 › Gestion durables des forêts 

 › Amélioration de la cohabitation 
entre les usages au sein de la 
forêt 

 › La préservation du patrimoine bâti et de 
l’identité historique et esthétique de la 
commune

 › La valorisation des éléments qui font 
cadre de vie  

 › La prise en compte des formes urbaines 
héritées du territoire
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_Conclusion - Partie 1 

 › Gestion et valorisation des berges et 
ripisylves 

 › Valorisation de la diversité des paysages 

 › Identification des zones naturelles pour bien 
faire cohabiter zone naturelle et énergies 
renouvelables 

 › Protection des espèces faunistiques et 
floristiques et notamment des arbres 
remarquables

 › Accompagnement et maitrise du 
développement des EnR 

 › La priorisation d’une production 
d’EnR vers le solaire  

 › Encouragement au photovoltaïque 
sur bâtiment 

 › Identification des zones naturelles 
pour bien faire cohabiter zone 
naturelle et énergies renouvelables
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2.Une double logique :  entre 
dépendance extérieure et 
richesse intérieure
 
 armature
 transport 
 tourisme
 économie
 services 
 équipements
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_UN TERRITOIRE ENTOURÉ DE POLARITÉ 

ELEMENTS DE CONTEXTE CHIFFRES CLÉS
 » Un territoire situé à l’extrême sud de la Charente-Maritime et au sud la Haute-

Saintonge 

 » Une commune tournée vers la Gironde

 » Une métropolisation bordelaise qui se fait ressentir avec le développement du 
RER métropolitain qui va accentuer cette tendance avec l’apport d’un nouveau flux

1 département limitrophe avec le 
territoire

1 commune défini comme commune 
rurale relais

35 min de Libourne
60 min de Bordeaux 

2.Une double logique entre dépendance extérieure et richesse intérieure
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_DES AXES ROUTIERS STRUCTURANTS ELEMENTS DE CONTEXTE 

CHIFFRES CLÉS

 » Proximité de l’A10 et de la N10

 » Un réseau routier qui favorise les déplacements vers la Gironde notamment pour 
l’emploi et les services  

 » Une offre en transport en commun quasi inexistante  

 » Un accès au travail et aux différents niveaux de services facilités par le réseau 
routier

 » Un travail sur les mobilités réalisé dans le cadre de la traverse du centre-bourg 
de Cercoux 

89 %  des habitants de la commune 
utilise la voiture pour se rendre au travail 

5 %  des habitants de la commune qui 
utilise  les modes de déplacements actifs 

pour se rendre au travail
2 gares ferroviaires de plus en plus 

utilisées à Coutras et à Saint-Mariens 
offre de transport en commun la plus 

proche 

2.Une double logique entre dépendance extérieure et richesse intérieure
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_UN TOURISME VERT QUI MÉRITE D’ÊTRE DÉVELOPPÉ ELEMENTS DE CONTEXTE 

CHIFFRES CLÉS

 » Un territoire de passage touristique (des sites touristiques autour : Aubeterre, 
Saint-Emilion...) 

 » Un potentiel d’activités de plein air important lié aux paysages 

 » Le tourisme un poids assez faible dans l’économie locale  

 » De nombreux circuits de randonnées 

 » Un tourisme vert pas assez valorisé 

1 route Scandiberique
1 voie verte de la Haute-Saintonge à 

proximité
1 un circuit équestre «Route des 

Cardinaux  en Pays de Haute-Saintonge» 
à proximité

2.Une double logique entre dépendance extérieure et richesse intérieure

Communauté de
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aGUDELLE  c5  17500
aLLas-bOcaGE c5 17150
aLLas-chaMPaGNE D4 17150
aRchIac E4 17520
aRThENac E4 17520
avY c3 17800
La baRDE f8 17360
bEDENac E8 17210
bELLUIRE c3 17800
bIRON c3 17800
bOIs c4 17240
bOIsREDON c6 17150
bOREssE-ET-MaRTRON f7 17270
bOscaMNaNT f7 17360
bOUGNEaU c3 17800
bRaN E6 17210
bRIE-sOUs-aRchIac E4 17520
bRIvEs-sUR-chaRENTEs D2 17800
bUssac-fORÊT D7 17210
cELLEs D3 17520
cERcOUX E8 17270
chaDENac D3 17800
chaMOUILLac c6 17130
chaMPaGNac D5 17500
chaMPaGNOLLEs b4 17240
chaRTUZac D6 17130
chaTENET E6 17210
chaUNac D6 17130
chEPNIERs E7 17210
chEvaNcEaUX E6 17210
cIERZac E3 17520
cLaM D4 17500
cLÉRac E8 17270
cLION sUR sEUGNE c4 17240
La cLOTTE f8 17360
cONsac c5 17150
cORIGNac D7 17130
cOULONGEs D3 17800
cOURPIGNac c6 17130
cOUX D6 17130
ÉchEbRUNE D3 17800
EXPIREMONT D6 17130
fLÉac-sUR-sEUGNE c4 17800
fONTaINEs-D’OZILLac D5 17500

LE fOUILLOUX f8 17270
La GENÉTOUZE f7 17360
GERMIGNac D3 17520
GIvREZac b3  17260
GUITINIÈREs c5 17500
JaRNac-chaMPaGNE D3 17520
JONZac D4 17500
JUssas D6 17130
LÉOvILLE D5 17500
LONZac D3 17520
LORIGNac b4 17240
LUssac c4 17500
MaRIGNac c4 17800
MaZEROLLEs c3 17800
MÉRIGNac E6 17210
MEssac E6 17130
MEUX D5 17500
MIRaMbEaU c5 17150
MOINGs D4 17500
MONTENDRE D6 17130
MONTGUYON E7 17270
MONTLIEU-La-GaRDE E7 17210
MORTIERs E5 17500
MOsNac c4 17240
NEUILLac D4 17520
NEULLEs D4 17500
NEUvIcQ E7 17270
NIEUL-LE-vIROUIL c5 17150
ORIGNOLLEs E7 17210
OZILLac D5 17500
LE PIN E6 17210
PERIGNac D2 17800
PLassac c4 17240
POLIGNac E6 17210
POMMIERs-MOULONs D6 17130
PONs c3 17800
POUILLac E7 17210
RÉaUX D4 17500
ROUffIGNac D6 17130
saINT-aIGULIN G8 17360
saINT-bONNET-sUR-GIRONDE b6 17150
saINT-cIERs-chaMPaGNE E5 17520
saINT-cIERs-DU-TaILLON b5 17240
saINTE-cOLOMbE E6 17210

saINT-DIZaNT-DU-bOIs c5 17150
saINT-DIZaNT-DU-GUa b5 17240
saINT-EUGÈNE E4 17520
saINT-fORT-sUR-GIRONDE b4 17240
saINT-GENIs-DE-saINTONGE c4 17240
saINT-GEORGEs-aNTIGNac c4 17240
saINT-GEORGEs-DEs-aGOÛTs b5 17150
saINT-GERMaIN-DE-LUsIGNaN D4 17500
saINT-GERMaIN-DE-vIbRac E5 17500
saINT-GERMaIN-DU-sEUDRE b4 17240
saINT-GRÉGOIRE-D’aRDENNEs c4 17520
saINT-hILaIRE-DU-bOIs c5 17500
saINT-LEGER c2 17800
saINTE-LhEURINE D4 17520
saINT-MaIGRIN  E5 17520
saINT-MaRTIaL-DE-MIRaMbEaU c5 17150
saINT-MaRTIaL-DE-vITaTERNE D4 17500
saINT-MaRTIaL-sUR-NÉ D3 17520
saINT-MaRTIN-D’aRY E7 17270
saINT-MaRTIN-DE-cOUX f8 17360
saINT-MaURIcE-DE-TavERNOLE D4 17500
saINT-MÉDaRD E5 17500
saINT-PaLaIs-DE-NÉGRIGNac E7 17210
saINT-PaLaIs-DE-PhIOLIN c4 17800
saINT-PIERRE-DU-PaLaIs f8 17270
saINT-QUaNTIN-DE-RaNÇaNNE c3 17800
saINTE-RaMÉE b5 17240
saINT-sEURIN-DE-PaLENNE c2 17800
saINT-sIGIsMOND-DE-cLERMONT c4 17240
saINT-sIMON-DE-bORDEs D5 17500
saINT-sORLIN-DE-cONac b5 17150
saINT-ThOMas-DE-cONac b5 17150
saLIGNac-DE-MIRaMbEaU c6 17130
saLIGNac-sUR-chaRENTE  D2 17800
sEMILLac c5 17150
sEMOUssac b5 17150
sOUbRaN c6 17150
sOUMÉRas D6 17130
sOUsMOULINs D6 17130
TUGÉRas-saINT-MaURIcE D6 17130
vaNZac E6 17500
vIbRac D6 17130
vILLEXavIER D5 17500

Offi ce de Tourisme

Activité nautique

Étang - pêche

Piscine

Base de loisirs

Golf

Escalade

Sport mécanique

Espace et sentier nature

Ferme découverte

Prestataire équestre

Musée

Site archéologique visible

Point de vue - Table de lecture

Logis et Châteaux (monuments historiques)

Édifi ce religieux (monuments historiques)

Moulin

       Croisière/Gare SNCF

Autoroute A10

Nationale N10

Voie Verte de Haute-Saintonge

Route verte

Chemin de Saint-Jacques de Compostelle

Légende Les grands sites de la Haute-Saintonge
Maison de la Vigne et des Saveurs

La Pierre Brune
Tél. 05 46 49 69 51

www.maisondelavigneetdessaveurs.com

Maison de l’Énergie
Lieu-dit Heurtebise, 

17500 Jonzac
05 46 04 84 51

www.villedejonzac.fr/la-maison-de-lenergie.html

Les Antilles de Jonzac
Parc du Val de seugne, 17500 Jonzac

05 46 86 48 00
www.lesantillesdejonzac.com 

Chaîne Thermale du Soleil
Heurtebise, 

17503 Jonzac Cedex
05 46 48 59 59

www.chainethermale.fr

La Voie Verte de Haute-Saintonge
Sentier aménagé de Chevanceaux à Clérac

Contactez la Maison de la Forêt 

Circuit de Haute-Saintonge
Le Petit Châtaignier
17360 La Genétouze

05 46 04 08 10 
www.circuitdehautesaintonge.com

Maison de la Forêt
Tout Vent

17210 Montlieu-la-Garde
05 46 04 43 67

www.haute-saintonge.net/foret

Pôle-Nature de Vitrezay
Port Vitrezay

17150 Saint-Sorlin-de-Conac
05 46 49 89 89

Un territoire dynamique 
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Lachaise
Ladiville

Lagarde
sur-le-Né

Lamérac

Le Tâtre

Mainfonds

Montchaude

Oriolles

Passirac

Péreuil

Pérignac

St-Aulais
la-Chapelle

Saint-Bonnet

St-Félix

St-Léger

St-Médard

St-Vallier

Ste-Souline

Salles-de
Barbezieux

Sauvignac

Touverac

Vignolles
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SAINTES,
LA ROCHELLE,
POITIERS
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Chartuzac
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LaVoie Verte 
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Brie sous
Archiac

St Eugène

ARCHIAC

MAISON DE LA VIGNE ET 
DES SAVEURS
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LES ANTILLES DE

JONZAC

LES THERMES
DE JONZAC

LA VOIE VERTE
DE HAUTE-SAINTONGE
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CIRCUIT DE 
HAUTE-SAINTONGE

Le Fouilloux
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St Léger
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Chadenac

Avy
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sur Seugne
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St Quantin
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rSt Ge main
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St Palais
de Phiolin

Belluire

Mazerolles

Ste Lheurine

Clam

Neuillac

Neulles

Marignac

 
St Georges
Antignac

 

St Grégoire
d’Ardennes

St Maurice 
de Tavernole

MoingsClion sur Seugne

Lussac St Martial
de Vitaterne

Plassac

Guitinières

Fontaines 
d’Ozillac

Ozillac

St Hilaire 
du Bois

St Sigismond
de Clermont

St Simon 
de Bordes

St Germain
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Meux
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St Germain 
de Vibrac
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A
Cham

llas
pagne
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St Maigrin

Villexavier
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Nieul 
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Expiremont

Tugéras - St Maurice

Rouffignac

Salignac de
Mirambeau Vibrac

MérignacPommiers
Moulons

Sousmoulins
CouxChamouillac

Courpignac
Boisredon

Soubran

Chatenet

Vanzac

Messac

Léoville

Souméras

Bran

St Sorlin
de Conac

St Dizant
du Bois

St Martial
de Mirambeau

St Bonnet sur
Gironde

Lorignac

St Dizant
du Gua

St Thomas 
de Conac

Ste Ramée

St Ciers
du Taillon

St Georges 
des Agouts

Consac

Sémillac

Semoussac

St Fort 
sur Gironde

La Clotte
La Barde

St Martin
 de Coux

Cercoux

St Pierre 
du Palais

Ste Colombe
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Bédenac

Chepniers

Bussac 
Forêt

Corignac
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et Martron

Neuvicq

La Genétouze

Boscamnant

Clérac

St Palais
de NégrignacPouillac

 
Martin
d’Ary

Orignolles

St

Chevanceaux

Chemin de St-Jacques
de Compostelle

Bois

St Aigulin

PONS 
CITÉ MÉDIÉVALE

PÔLE-NATURE DE
VITREZAY

CARRIÈRE 
SAINT-GEORGES

des 

Brossac

Angeduc

Aubeville

Baignes
Ste-Radegonde

Barret

Bécheresse

Berneuil

Blanzac
Porcheresse

Boisbreteau

Bors de Baignes

St-Romain
sur-Gironde

Mortagne
sur-Gironde

Talmont
sur-Gironde

Boutenac
Touvent

Brie-sous
Mortagne

Floirac

Chenac 
St-Seurin 

d’Uzet

Barzan
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Sous-Barbezieux

Challignac

Champagne-Vigny

Chantillac

Chillac

Condéon

Cressac
St-Genis

Etriac

Jurignac

Guimps

Guizengeard

LaVoie Verte 

COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES
DE L’ESTUAIRE
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Eyrans

 
Anglade

 
Etauliers

 
Saint-Aubin

de Blaye

 
Saint-Caprais

de Blaye

 
Reignac

 
Marcillac

Reignac

St-Palais
du-Né

La Carte touristique

Entre La Rochelle, 
Bordeaux et Cognac 
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DES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES PRÉSENTES SUR LA COMMUNE 

ELEMENTS DE CONTEXTE 
CHIFFRES CLÉS » Une logique d’emploi tournée vers la Gironde 

 » Le secteur «Administration publique, enseignement, santé et action sociale», 1er 
secteur économique du territoire 

 » Le territoire appartient à la zone d’emploi de Libourne 

 »  La commune 2ème employeur du territoire  

 » STP Cabrero, employeur important également du territoire (environ 70 salariés) 

220 emplois sur le territoire en 2020 
+40 % du nombre d’emploi entre 2009 et 

2020 
37 % d’ouvriers représentés dans les  

catégories socio-professionnelles

2.Une double logique entre dépendance extérieure et richesse intérieure
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UNE OFFRE EN ÉQUIPEMENTS ET SERVICES QUI CONTRIBUE A L’ATTRACTIVITÉ DU 

TERRITOIREELEMENTS DE CONTEXTE 

CHIFFRES CLÉS »  Des habitants qui se rendent en Gironde pour les équipements et les services 
supérieurs  

 » Une offre en santé de qualité : podologue, dentiste, kinésithérapeute, infirmière, 
psychologue 

 » De nombreux services publics et de services d’aides à la personne  

 » Des équipements liés au tourisme sous représentés   

 » Un tissu commercial dynamique

1 école maternelle 
1 école primaire

1  pôle de santé privé
1 tiers -lieu en projet

1 centre de loisirs  

2.Une double logique entre dépendance extérieure et richesse intérieure
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_Conclusion - Partie 2 

 › Tirer les bénéfices de cet 
emplacement stratégique

 › Développement de formes de 
coopérations/partenariats entre 
les territoires limitrophes 

 › Développement du 
potentiel autour du 
tourisme vert  

 › Préservation du 
patrimoine naturel 
support du tourisme vert 

 › Développement de transport 
en commun pour renforcer 
l’attractivité du territoire 

 › Développement des modes actifs 
pour sortir de la dépendance aux 
véhicules individuels  

 › Augmentation des fréquences de 
train afin d’être cohérent avec les 
horaires pendulaires

 ›  Mise en place d’aménagement 
pour favoriser les déplacements 
actifs
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_Conclusion - Partie 2 

 › Maintient des activités économiques déjà 
présentes sur la commune  

 › Accueil d’entreprises attractives et 
innovantes

 › Création de bâtiments économiques 
pour favoriser l’installation de nouvelles 
entreprises  

 

 › Mutualisation et optimisation des 
équipements sportifs 

 › Maintient des équipements et des 
services existants 

 › Développement d’une offre en 
équipement cohérente entre 
communes
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3.Population et logement : deux 
dynamiques en augmentation

démographie 
logement
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CERCOUX, UNE COMMUNE QUI ATTIRE ELEMENTS DE CONTEXTE 

CHIFFRES CLÉS
 » Une population attirée par trois motivations principales : le prix du foncier, la position 

stratégique de la commune et les services et les équipements  

 » L’éloignement avec le lycée et le manque d’offre immobilier sont des éléments qui 
limitent l’attractivité de la commune 

 » Un solde naturel négatif depuis 1968

 » Les 0-14 ans, plus forte augmentation

+ 20 % de la population entre 1999 et 2020 
2,25 personnes par ménage 

1% correspond au taux de variation annuel 
moyen entre 2014 et 2020

3.Un cadre de vie qui attire mais jusqu’à quand 
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_DES LOGEMENTS EN FORTE AUGMENTATION 

ELEMENTS DE CONTEXTE CHIFFRES CLÉS
 » Un nombre de logement qui ne cesse d’augmenter depuis 1968

 » Une vacance qui diminue sur Cercoux mais avec quelques résidences secondaires 
présentes 

 » Un manque d’offre immobilier et notamment au niveau locatif 

 » Un réflexion menée autour de l’aménagement d’un espace dédié à l’habitat mobile 

14 logements vacants sur l’ensemble de la 
commune (LOVAC retravaillé par commune 

2020)
189 nouveaux logements depuis 1968
7 % de résidences secondaires sur le 

regroupement
3 logements communaux 

3.Un cadre de vie qui attire mais jusqu’à quand 
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_Conclusion - Partie 3 

 › Accompagnement du vieillissement 
de la population 

 › Maintient du prix du foncier 
attractif 

 › Maintient des actions sociales 
menées par le CCAS 

 › La métropolisation de Bordeaux 
et la mise en place du RER 
métropolitain qui vont participer à 
l’arrivée de nouvelles populations 

 › Accompagnement du vieillissement 
de la population avec une offre de 
logements adaptée 

 ›  Développement de l’offre locative pour 
répondre aux besoins de la population

 ›  Maitrise du foncier pour lutter contre 
la vacance
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37Interlude quizz 

A VOS TELEPHONES ! 
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2.Présentation du 
PADD 
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OAP PADD

PADD_ UNE CONSTRUCTION CONCERTÉE
 Ja

nv
ier

 2024

Atelier scénarios  
Le PADD qualitatif  

Fé
vr

ier
 20

24 

Atelier scénarios
Le PADD 
quantitatif

M
ar

s 2

024 

Proposition de 
PADD
Le PADD global

 M
ai 

20

24 

Echanges avec 
le SCoT

Ju
in

 2024 

Echanges 
avec les PPA

 Ju
in 2024 

Réunion 
Publique
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40PLU_ LA NECESSITÉ DE S’ADAP TER AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

Un contexte legislatif pour nous le rappeler : 

Loi Climat et Résilience 

Loi d’accélération de la production 
d’énergies renouvelales  

 » Vise à réduire les emissions de gaz à effet de serre avec la mise en place de 
quelques mesures : 

 ›  interdire la location de logements classés E en 2034 

 ›  créer des zones à faibles emissions (ZFE) 

 ›    réduire de 50% de la consommation d’espaces naturels et 
agricoles d’ici 2031 pour atteindre le zero artificialisaion nette en 2050

 » Cette loi dont la volonté est de faciliter l’installation d’énergies renouvelables 
se fixe certains objectifs : 

 ›  planifier les projets d’énergies renouvelables

 ›  simplifier les procédures

 ›  mobiliser du foncier solaire et l’éolien

 ›  mieux partager la valeur des énergies renouvelables
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LE PADD_ LES OBJECTIFS DU PADD 

Il exprime le projet politique global de la commune à horizon 
10-15 ans

Il définit les choix en matière d'urbanisme, d'aménagement, 
d'économie, de protection de l’environnement dans un objectif 
de développement durable et un principe de cohérence et 
d’équité de traitement.

Il constitue la référence et le guide pour la suite de 
l'élaboration des PLUs et pour ses modifications ultérieures. 
Toutes ses orientations seront traduites réglementairement.

Il permet de définir une vision à moyen et long terme du 
territoire en dialogue avec les acteurs et habitants du 
territoire

C’est le coeur du projet et la pièce maîtresse du PLU

2040
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LE PADD_ QUELLE FORME PREND LE DOCUMENT ? 

UN PROJET 
GLOBAL

3 Axes

14 Orientations

Objecitfs

Décomposé en 

Déclinés en 

Atteignables par des

Chaque orientation définit des 
objectifs qui peuvent être traduits très 
précisément
(lieux, outil réglementaire...) ou rester 
suffisamment généraux pour illustrer 
une volonté politique globale.
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2040Horizon
LE PROJET DE TERRITOIRE  

Axe 1 :
 Accueillir de nouvelles 

populations tout en 
respectant les paysages et 

le patrimoine

Axe 2 :
 Un territoire qui 

répond aux besoins du 
quotidien

Axe 3 :
 Une commune sensible 

aux modifications 
climatiques



2040Horizon
Axe 1 :

 Accueillir de nouvelles populations tout en respectant 
les paysages et le patrimoine

1.1_Augmenter légèrement la population, conserver l’esprit de la commune

1.2_Densifier pour ménager les espaces naturels, agricoles et forestiers

1.3_Vers un habitat diversifié répondant aux besoins de la population

1.4_Des patrimoines à préserver à adapter aux enjeux actuels 

Cercoux : commune rurale 
relais
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452040Horizon
Axe 2 :

Un territoire qui répond aux besoins du quotidien 

2.1_Pérenniser l’activité économique et permettre son développement

2.3_Un tourisme vert axé sur un réseau patrimonial 

2.4_Renforcer l’accès aux équipements, le bien être et la vie communale 

2.2_Accompagner le monde agricole et viticole pour assurer leur pérennité 

2.5_Tendre vers une atténuation de la dépendance à la voiture individuelle

Viticulture

Agriculture

Forêt
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462040Horizon
Axe 3 :

Une commune sensible aux modifications climatiques 

3.1_Adapter le territoire aux changements climatiques 

3.2_Offrir les conditions du maintien des espèces naturelles 

3.3_L’eau, ressource essentielle à protéger 

3.4_Développer la production d’énergies renouvelables

3.5_Tenir compte et prévenir des risques

Zone humide : Affluents 
de Montendre

Natura 2000 : Vallées du 
Lary et du Palais

Natura 2000 : Landes de 
Montendre

Zone humide : Vallée du 
Palais et du Lary

Aléa feu de forêt
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47Interlude quizz 

A VOS TELEPHONES ! 



NOUS SOMMES A VOTRE ECOUTE !


